
DE L'INDRE

Compte rendu de la séance du Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail du 26 septembre 
2013

Le jeudi 26 septembre 2013 s'est tenue au siège de la Direction Départementale des Finances 
Publiques de l'Indre rue Albert 1er à Châteauroux la 3éme réunion du CHS-CT  ,  en présence de Mr 
SISCO Directeur Départemental et Président du CHS-CT ainsi qu'en présence des représentants des 
personnels.

La séance a  été ouverte  à 9h30.Aucune déclaration liminaire n'a été lue suite à cette ouverture de 
séance , l'ordre du jour a donc été abordé :

Approbation des Procès-Verbaux des réunions des 19 mars et 6 juin derniers.

Renouvellement du secrétaire du CHS_CT : 
En remplacement de Brigitte DIGUET (syndicat Solidaire) a été élu OBLIN Pierre(FO-DGFiP),

Au Centre des Finances Publiques de Châteauroux, la salle dédiée à l'infirmerie a été rénovée ; son 
ouverture officielle fera l'objet d'une communication sur le site Ulysse 36 très prochainement, ainsi 
que des modalités  de son utilisation par les personnels.
Nous avons fait part au Président que nous n'hésiterons pas à intervenir si ces conditions 
d'utilisations étaient jugées par trop restrictives.
.

Un  exercice d'évacuation intervenu très récemment a permis de révéler une défaillance  du système 
d'alarme sur un site(les sirènes d'évacuation ne se sont pas déclenchées). Cette anomalie a été 
naturellement réparée ; néanmoins ce problème  a mis en exergue la limite technique de ces 
systèmes  (pannes, défaillance, …) il est donc impératif de mettre en place un système « bis » 
reposant sur l'humain si la technique faisait  défaut . Une réflexion sera menée, avec l'Inspecteur 
Sécurité et santé au Travail,  et des consignes seront communiquées tant aux responsables de sites 
qu'aux personnels ; la sécurité de tous repose sur chacun .
Dans la même optique de sécurité, il a été décidé d'équiper les trésoreries externes de détecteurs de 
fumée autonomes , qui seront placés dans les locaux dédiés aux archives et aux coins repas ; 2 
détecteurs seront installés par trésorerie externe . 
Dossier amiante :
L'Inspecteur Hygiène et Sécurité au Travail a fait part aux membres du CHS-CT de la parution d'un 
guide de prévention amiante paru début septembre 2013 et a rappelé les obligations légales en la 
matière. La législation s'appliquent à l'ensemble des sites (domaniaux ou locatifs) dès lors que le 
permis de construire a été délivré avant le 01/07/1997. Donc l'ensemble du parc immobilier sauf le 
site de La Châtre.
Il est a rappelé que les  bâtiments domaniaux ont fait l'objet d'un Dossier Technique Amiante (DTA)
et que selon la Direction les travaux nècéssaires de désamiantage ont été réalisés. 



Les crédits de l'année 2013 ont été utilisés dans leur quasi intégralité (Cf compte rendu des 2 
réunions précédentes des 19 mars et 6 juin),  le solde a seulement permis de procéder à l'acquisition 
de 3 sièges ergonomiques , des détecteurs autonomes de fumée pour les trésoreries externes (cf 
supra).
Une demande a été faite pour l'acquisition d'un clavier pour personne gauchére ; ce clavier sera 
acheté par la Direction. Il serait intéressant que les personnes dites « gauchéres » et ayant des 
difficultés réelles d'utilisation d'un clavier « normal » se fassent connaître , soit directement auprès 
des représentants des personnels, soit par le biais des Registres Sécurités et Santé au Travail afin de 
déterminer le nombre de claviers spécifiques à acquérir (pour mémoire 1 personne sur 9 ou 10 est 
dite « gauchére »).
Dans le cadre des missions du CHS-CT, 2 visites de sites seront programmées.
En ce qui concerne la sortie du parking du Centre des Finances Publiques de Châteauroux (sortie 
effectuée par la rue du Chaumiau depuis le rétablissement du sens de circulation de ce parking)  :
l'installation d'un miroir a été demandé mais son installation présente des problèmes techniques 
notamment par l'impossibilité de l'installer sur le Domaine Public de la commune de Châteauroux , 
ce malgré des demandes effectuées par la Direction auprès de la municipalité .Dossier à suivre pour 
trouver une solution satisfaisante.
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